
REGLEMENTS GENERAUX DU DISTRICT

TEXTE ACTUEL NOUVEAU TEXTE

ARTICLE 5 – ARBITRAGE
 [...] 
- Championnats R1 – R2 Feminin : 1 arbitre
- Championnats R1 Futsal et Football Entreprise : 1 arbitre 
 [...] 

ARTICLE 5 – ARBITRAGE
 [...] 
- Championnats R1 – R2 Feminin : 2 arbitres
- Championnats R1 Futsal et Football Entreprise : 2 arbitres 
 [...] 
(Mise en conformité avec l'article 41 du Statut de l'arbitrage et l'article 5 des RG de la
LFNA)

ARTICLE 7 – ENCADREMENT TECHNIQUE
 [...] 
2/ Obligation de diplôme
2.1 Equipes évoluant en D1. 
Les equipes evoluant en D1 doivent posseder au minimum un educateur federal
possedant le CFF3 (ou animateur senior). Celui-ci doit etre declare dans FOOTCLUBS
au debut de la saison en tant qu’educateur federal ou entraineur de l’equipe de D1. 

2.2 Equipes évoluant en D2. 
Les equipes evoluant en D2 doivent posseder au minimum un animateur possedant un
module du CFF3. Celui-ci doit etre declare dans FOOTCLUBS au debut de la saison
en tant qu’animateur (pour les personnes ne possedant qu’un module du CFF3) ou
qu’educateur federal ou qu’entraineur de l’equipe de D2. 

ARTICLE 7 – ENCADREMENT TECHNIQUE
 [...] 
2/ Obligation de diplôme
2.1 Equipes évoluant en D1. 
Les equipes evoluant en D1 doivent posseder au minimum un Educateur Federal
possedant le DF Coach Seniors ou (CFF3 ou Animateur Senior - Equivalence jusqu'au
30/06/27). Celui-ci doit etre declare dans FOOTCLUBS au debut de la saison en tant
qu’Educateur Federal. 

2.2 Equipes évoluant en D2. 
Les equipes evoluant en D2 doivent posseder au minimum un Educateur Federal
possedant le CFI Seniors certifie ou (Module Seniors – Equivalence jusqu'au 30/06/27).
Celui-ci doit etre declare dans FOOTCLUBS au debut de la saison en tant
qu'Educateur Federal. 
(Mise en conformité avec les nouvelles équivalences des diplômes Fédéraux du 
01/07/23 au 30/06/27)

ARTICLE 8 – EQUIPE DE JEUNES
 [...] 
1.1 Dispositions communes
En fin de saison, si l’entente n’est pas renouvelee pour la saison suivante, les droits
sportifs acquis par l’equipe en entente sont attribues exclusivement au club support, et

ARTICLE 8 – ENTENTE ET GROUPEMENT
 [...] 
1.1 Dispositions communes
En fin de saison, si l’entente n’est pas renouvelee pour la saison suivante, les droits
sportifs acquis par l’equipe en entente sont attribues exclusivement au club support, et
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en aucun cas a l’autre (l’un des autres) club(s) constituant(s). 
A titre transitoire, toute entente engagee en championnat de Ligue pour la saison
2020/2021 pourra, si elle est renouvelee, continuer d’evoluer en championnat de Ligue.
Une fois cette entente arrivee a echeance, il sera fait application de la regle prevue au
paragraphe precedent ». 
 

1.2 Dispositions spécifiques a l'équipe de jeunes en entente. 
 [...] 
Une equipe de jeunes en entente peut participer a l'ensemble des competitions de
District, sans possibilite d'acceder aux competitions de Ligue. 
Sauf dispositions particulieres contraires, les ententes peuvent permettre aux clubs de
satisfaire a l'obligation de presenter des equipes de jeunes dans les categories
concernees, a condition que le nombre des equipes en entente soit au moins egal au
total des obligations des clubs constituants. 
Le nombre minimum de licencies par club est de cinq (5) pour une equipe a 11 et de
trois (3) pour une equipe a 8. 

ARTICLE 8bis – LES ENTENTES SENIORS MASCULINES 

La creation d'une equipe en entente est possible pour les seniors masculins et les
seniors feminines. 
Une equipe senior masculine en entente peut participer a l'ensemble des competitions
de District, sans possibilite d'acceder aux competitions de Ligue.  
Une equipe senior feminine en entente peut participer a l'ensemble des competitions
de District, ou de Ligue si le District concerne n'organise pas de championnat senior
feminin, excepte le niveau superieur de Ligue. 
Par exception, le Comite de Direction de la Ligue est competent pour valider la creation
de l’entente lorsque le District concerne n’organise pas de championnat senior feminin.
La constitution d'une equipe senior en entente ne dispense pas chacun des clubs de
ses obligations vis-a-vis du Statut de l'Arbitrage. 
L’article 39 bis 3 des Reglements Generaux de la Federation Francaise de Football 
permet la constitution d’entente en seniors. 
Le reglement applicable au District de Football de la Haute-Vienne est repris ci- apres :
a ) Les ententes ne peuvent etre creees qu’en District sauf en championnat
departemental de D1 et de D2. 
b ) Les ententes sont realisees pour l’ensemble des equipes seniors des clubs entre
deux clubs. 
c) Toutefois, dans le dernier niveau du district : 
- Une entente peut etre creee entre des reserves de deux clubs dont les equipes
superieures ne seraient pas en entente. 
- Une entente peut etre creee entre une equipe reserve d’un club et une equipe

en aucun cas a l’autre (l’un des autres) club(s) constituant(s). 
La Ligue peut autoriser une equipe en entente a acceder a ses competitions a
condition que les clubs concernes aient decide, avant le terme de la saison lors de
laquelle l’entente s’est retrouvee en position d’accession, de constituer un groupement
ou de proceder a une fusion, dans le respect des delais prevus par les presents
Reglements. (Cf article 39 bis – 1 Dispositions communes RG FFF) 

1.2 Dispositions spécifiques a l'équipe de jeunes en entente. 
 [...] 
Une equipe de jeunes en entente peut participer a l'ensemble des competitions de
District, sans possibilite d'acceder aux competitions de Ligue. 
Plusieurs equipes en entente par club sont autorisees dans chaque categories.
(Exemple : 2 equipes en categorie U13). Toutefois, une seule equipe est autorisee par
niveau. (Exemple : 1 equipe U13 en D1 et une equipe U13 en D2 ...) 
Sauf dispositions particulieres contraires, les ententes peuvent permettre aux clubs de
satisfaire a l'obligation de presenter des equipes de jeunes dans les categories
concernees, a condition que le nombre des equipes en entente soit au moins egal au
total des obligations des clubs constituants. 
Le nombre minimum de licencies par club est de cinq (5) pour une equipe a 11 et de
trois (3) pour une equipe a 8. 

1.3 Dispositions spécifiques aux équipes seniors en entente. 

(Se référer a l'article 39 bis 3 des Reglements Généraux de la Fédération Francaise de
Football) 
La creation d'une equipe en entente est possible pour les seniors masculins et les
seniors feminines. 
Une equipe senior masculine en entente peut participer a l'ensemble des competitions
de District, sans possibilite d'acceder aux competitions de Ligue. 
Toutefois, conformement aux dispositions communes de l'article 39 bis des RG de la
FFF, la Ligue peut autoriser une equipe en entente a acceder a ses competitions a
condition que les clubs concernes aient decide, avant le terme de la saison lors de
laquelle l’entente s’est retrouvee en position d’accession, de constituer un groupement
ou de proceder a une fusion, dans le respect des delais prevus par les presents
Reglements. 
Une equipe senior feminine en entente peut participer a l'ensemble des competitions
de District, ou de Ligue si le District concerne n'organise pas de championnat senior
feminin, excepte le niveau superieur de Ligue. 
Par exception, le Comite de Direction de la Ligue est competent pour valider la creation
de l’entente lorsque le District concerne n’organise pas de championnat senior feminin.
La constitution d'une equipe senior en entente ne dispense pas chacun des clubs de
ses obligations vis-a-vis du Statut de l'Arbitrage. 



premiere d’un club. 
d ) Les ententes peuvent acceder jusqu’en championnat departemental D3. 
Toutefois, celles constituees dans le cadre du point c) ci-dessus n’ont, elles, aucun
droit d’acces. 
e ) En cas de dissolution de l’entente, c’est le club support de l’entente (celui qui a
declare l’entente) qui continue la competition au niveau sportif auquel son classement
sportif le lui permet alors que l ’autre club repart dans le championnat de dernier niveau
du district. 
f ) Les equipes de l’entente prennent la place des equipes existantes dans les
championnats a l’issue de la saison precedente mais une seule equipe de l’entente
peut evoluer au meme niveau sauf dans le championnat de dernier niveau du district. 
g ) Chaque creation d’entente doit faire l’objet d’un reglement signe par les Presidents
de clubs et le President du District. 
h) Une entente evoluant en championnat departemental de niveau D3 peut acceder au
championnat departemental de D2 si son classement sportif le permet a la condition
que les deux clubs en entente fusionnent pour la saison suivante. 
i) Tous les cas non prevus seront traites par les commissions competentes.

2/ Les Groupements de clubs (en matière de jeunes) : 
Les dispositions communes et specifiques au Groupement de clubs en matiere de
jeunes sont definies a l'article 39 ter des RG de la FFF. 
En ce qui concerne les RG de la LFNA, les reglements seront egalement applicables
au District. 

Dispositions particulières au District de Football de la Haute-Vienne : 

a) Une seule equipe en entente est autorisee par club dans chaque niveau. 
b ) Une entente peut etre creee entre des reserves de deux clubs dont les equipes
superieures ne seraient pas en entente.
c ) Une entente peut etre creee entre une equipe reserve d’un club et une equipe
premiere d’un club.
d ) En cas de dissolution de l’entente, c’est le club support de l’entente (celui qui a
declare l’entente) qui continue la competition au niveau sportif auquel son classement
sportif le lui permet alors que l ’autre club repart dans le championnat de dernier niveau
du district. 
e) Chaque creation d’entente doit faire l’objet d’un reglement signe par les Presidents
de clubs et le President du District. 
f) Tous les cas non prevus seront traites par les commissions competentes. 

 

2/ Les Groupement de clubs : 
Les dispositions communes et specifiques au Groupement de clubs, au Groupement
de clubs en matiere de jeunes et au Groupement de clubs en matiere de seniors
feminines sont definies a l'article 39 ter des RG de la FFF. 
En ce qui concerne les RG de la LFNA, les reglements seront egalement applicables
au District. 

ARTICLE 18 – PRATICABILITE DES TERRAINS ET INSTALLATIONS SPORTIVES

A - Généralités : 

1 ) Les clubs qui recoivent sont tenus de tout mettre en œuvre pour que les 
rencontres aient lieu aux dates et heures prevues. 
2 ) Un arrete municipal d’interdiction de la pratique du football empeche
automatiquement la tenue de la rencontre. En aucun cas, un arbitre ne peut passer
outre une interdiction municipale. 
3 ) En l’absence d’un arrete municipal seul, un arbitre peut declarer un terrain
impraticable et donc ne pas faire derouler la rencontre. 
4 ) La remise d’un match a generalement lieu en cas d’intemperies importantes ou
prolongees ou encore en cas de bulletin d’alerte meteorologique. 

ARTICLE 18 – PRATICABILITE DES TERRAINS ET INSTALLATIONS SPORTIVES

A - Généralités : 

1) Les clubs qui recoivent sont tenus de tout mettre en œuvre pour que les rencontres
aient lieu aux dates et heures prevues. 
2 ) Un arrete municipal d’interdiction de la pratique du football empeche
automatiquement la tenue de la rencontre. En aucun cas, un arbitre ne peut passer
outre une interdiction municipale. 
En cas de restriction limitee imposee par la Municipalite decidant de ne faire jouer
qu'une seule rencontre, la commission competente decidera, en fonction du calendrier
et des matchs en retard dans certaines competitions (Coupe ou Championnat) de
programmer la rencontre a faire jouer. 
3) En l’absence d’un arrete municipal, seul un arbitre (officiel, benevole) peut declarer
un terrain impraticable et donc ne pas faire derouler la rencontre. L’arbitre doit faire un
rapport sur l’etat du terrain apres avoir visite celui-ci en presence des dirigeants et/ou
capitaines des deux clubs et en mentionnant clairement dans son rapport terrain
praticable ou terrain impraticable. 



B - Déclaration d’impraticabilité – Procédure : 

CAS N. 1 : Arrete municipal parvenant au district au plus tard le vendredi avant
16H30 : 

1) Le Maire prend un arrete interdisant l’utilisation du terrain : 
- Le fait afficher a l’entree du stade.
- Avise le District par courriel (district@foot87.fff.fr) avant 16H30 au 05.55.77.35.40.
- Informe le club local.
- Verification eventuelle sur place par le Responsable du secteur (ou un membre du
Comite de Direction), en presence d’un representant de la municipalite et d’un
responsable du club.

2) Conséquences : 
- Le terrain est reconnu non jouable : Match remis.
- Le terrain est reconnu jouable : Examen du dossier par la commission ad-hoc
pouvant entrainer la perte du match au club recevant.

3) Avis aux clubs et aux officiels : 
- L’arbitre et le club adverse sont avises par saisie sur FOOT2000 du report de la
rencontre (indications reportees sur le site internet du District et sur Footclubs ainsi que
dans la partie designation des officiels).

CAS N. 2 : Le samedi pour une rencontre se déroulant le dimanche (ou le
vendredi après 16H30 pour une rencontre se déroulant le samedi). 

1) Le Maire prend un arreté interdisant l’utilisation du terrain : 
- Le fait afficher a l’entree du stade,
- Informe le club local,
- Transmet au district par courriel (district@foot87.fff.fr) l’arrete municipal dans les 
plus brefs delais et au plus tard le lundi avant 10H00. 

2) Conséquences : 
- La rencontre est remise.

3) Avis a transmettre par le club recevant : 
- Contacter le responsable du secteur ou a defaut un membre du Comite de Direction
(voir decoupage du district avec noms et numeros de telephone des responsables). 
- Avise la C.D.A. (06.24.69.13.84) et le club adverse.

4 ) La remise d’un match a generalement lieu en cas d’intemperies importantes ou
prolongees ou encore en cas de bulletin d’alerte meteorologique. Dans tous les cas si
la Prefecture declare la vigilance rouge, le District prononcera le report automatique de
toutes les rencontres. 

B - Déclaration d’impraticabilité – Procédure : 

CAS N. 1 : Arrete municipal parvenant au district au plus tard le vendredi avant
16H30 : 

1) Le Maire prend un arrete interdisant l’utilisation du terrain : 
- Le fait afficher a l’entree du stade.
- Avise le District par courriel (district@foot87.fff.fr) avant 16H30 au 05.55.77.35.40.
- Informe le club local. Ce dernier avise le club adverse et les differentes instances
concernees. (Permanence CDA : 06.24.69.13.84).
- Verification eventuelle sur place par le Responsable du secteur (ou un representant
dument mandate), en presence d’un representant de la municipalite et d’un
responsable du club.

2) Conséquences : 
- Le terrain est reconnu non jouable : 
Si le club recevant ne dispose pas de terrain de repli et que les installations du club
adverse sont disponibles et permettent le deroulement du match, le meme jour et a la
meme heure ou le dimanche pour une rencontre initialement prevue le samedi soir, la
commission d’organisation prononcera l’inversion systematique de la rencontre. 
L’equipe devant se deplacer sera dans l’obligation d’accepter cette proposition sinon
elle aura match perdu par penalite. Dans le cas d’inversion de la rencontre du match
aller, le match retour sera automatiquement inverse. 
Si les installations du club averse ne sont pas disponibles et ne permettent pas le
deroulement du match et que la commission competente ne peut designer un terrain
de repli, la rencontre sera reportee. 
- Competences du District : 
Le District a toute competence pour demander, des reception d’un arrete municipal,
l’examen de l’aire de jeu par un representant dument mandate. La verification se
deroule en presence du Maire ou de son representant habilite. 
Si le representant du District estime que les intemperies n’ont pas affecte gravement
l’aire de jeu et donc son utilisation, il en fait part aux personnes presentes et a
l’organisme qui gere la competition. 
La Commission competente prendra alors les dispositions necessaires pour aviser les
interesses du deroulement ou de l’annulation de la rencontre. 
Si l’arrete est maintenu, la rencontre ne pourra pas se derouler sur l’installation faisant
l’objet de l’interdiction municipale. 
La Commission competente : 
- Procedera a l'inversion de la rencontre si les installations du club adverse sont
disponibles et permettent le deroulement du match. (Phase « Aller »), 



CAS N. 3 : Le jour meme de la rencontre. 

1ère hypothèse : 
· L’arrete est pris quelques heures avant le coup d’envoi et suffisamment tôt pour
pouvoir informer l’equipe adverse et le (s) arbitre (s), 
· Les mesures du cas N. 2 sont a appliquer, 
· Un dirigeant du club recevant doit etre present au stade au cas ou toutes les
personnes (club ou officiel) n’auraient pu etre avisees. 

2ème hypothèse : 
· L’arrete est pris quelques minutes avant le coup d’envoi, 
· Il doit etre affiche au stade ou presente aux officiels par un representant de la
municipalite, 
· L’arbitre respecte l’arrete et la rencontre est remise, 
· L’arrete, etabli par la municipalite, doit etre transmis par courriel (district@foot87.fff.fr)
au district dans les plus brefs delais et au plus tard le lundi avant 10H00. 

3ème hypothèse : 
· Il n’y a pas d’arrete municipal. 
· Seul l’arbitre decide du deroulement ou non de la rencontre. 

NOTA : 
Les clubs qui ne respecteront pas ces procedures supporteront les frais d’arbitrage et
pourront se voir infliger une amende dont le montant est fixe par le Comite de
Direction. 
· Dans le cas ou aucun arrete n’est parvenu au district dans les conditions ci- dessus,
le club recevant peut etre sanctionne de la perte du match par penalite. 
Il est rappele que lorsque les deux equipes sont presentes, il y a lieu : 
- D’etablir la feuille de match informatisee (FMI) ou
- D’etablir la feuille de match papier si la competition n’est pas soumise a la FMI ou 
si la FMI ne fonctionne pas. 

- Designera, si les delais sont suffisants, un terrain de repli en cas d'impraticabilite des
terrains des deux clubs, 
- Fixera la date de report de la rencontre non jouee.

3) Avis aux clubs et aux officiels : 
- L’arbitre et le club adverse sont avises par saisie sur FOOT2000 du report, de
l'inversion ou du lieu de la rencontre (indications reportees sur le site internet du District
et sur Footclubs ainsi que dans la partie designation des officiels).

CAS N. 2 : Arreté municipal le jour meme de la rencontre : 

1ère hypothèse : 
· L’arrete est pris quelques heures avant le coup d’envoi, 
· Il doit etre affiche au stade ou presente aux officiels par un representant de la
municipalite, 
· Un dirigeant du club recevant doit etre present au stade au cas ou toutes les
personnes (club ou officiel) n’auraient pu etre avisees. 
· L’arbitre respecte l’arrete et la rencontre est reportee, 
· L’arrete, etabli par la municipalite, doit etre transmis par courriel (district@foot87.fff.fr)
au district dans les plus brefs delais et au plus tard le lundi avant 10H00. 

2ème hypothèse : 
- Il n’y a pas d’arrete municipal.
- Seul l’arbitre decide du deroulement ou non de la rencontre.
- L’arbitre doit faire un rapport sur l’etat du terrain apres avoir visite celui-ci en presence
des dirigeants et/ou capitaines des deux clubs, et en mentionnant clairement dans son
rapport terrain praticable ou terrain impraticable.

NOTA : 
Les clubs qui ne respecteront pas ces procedures supporteront les frais d’arbitrage et
pourront se voir infliger une amende dont le montant est fixe par le Comite de
Direction. 
· Dans le cas ou aucun arrete n’est parvenu au district et que ce dernier n'a pas ete
informe par voie officielle dans les conditions ci-dessus, le club recevant peut etre
sanctionne de la perte du match par penalite. 
Il est rappele que lorsque les deux equipes sont presentes, il y a lieu d’etablir la feuille
de match informatisee (FMI) ou la feuille de match papier si la FMI ne fonctionne pas. 
Le District sera en mesure de traiter les arretes municipaux jusqu’au samedi 12H00.
Les officiels et les clubs concernes devront consulter leurs designations et l’agenda
des rencontres sur leurs espaces personnels dedies qui feront office d’informations
officielles. 



ARTICLE 26 – PARTICIPATION AUX RENCONTRES 

26 B 2bis :
Pour les clubs dont l’equipe premiere dispute un Championnat Departemental Seniors
Masculins. 
(Modifications de l'article 26 B 2bis – Participation aux rencontres - Mise en conformite
avec les RG de la LFNA – Adopte en AG du 4 juin 2022) 
Les joueurs amateurs ou sous contrat, ages de moins de 23 ans au 1er Juillet de la
saison en cours, entres en jeu en seconde periode d’une rencontre de championnat
Departemental Seniors Masculins au sein de l’equipe premiere de leur club, ainsi
qu’avec cette equipe participant a ces championnats a une rencontre de Coupe de
France ou de Coupe Regionale, peuvent participer des le lendemain a une rencontre
de championnat Departemental avec la premiere equipe reserve de leur club. 

26 C Restrictions collectives :

b) De plus, ne peut participer, au cours des 5 dernieres rencontres de championnat
departemental avec une equipe inferieure, plus de 3 joueurs ayant pris part
effectivement au cours de la saison a plus de 10 rencontres officielles (championnats
et coupes) avec l’une des equipes superieures du club. 

ARTICLE 26 – PARTICIPATION AUX RENCONTRES 

26 B 2bis :
Pour les clubs dont l’equipe premiere dispute un Championnat Regional Seniors
Masculins dont la premiere equipe reserve dispute un championnat Departemental
Seniors Masculins. 
Pour les clubs dont l’equipe premiere dispute un Championnat Departemental Seniors
Masculins. 
Les joueurs amateurs ou sous contrat, ages de moins de 23 ans au 1er Juillet de la
saison en cours, entres en jeu en seconde periode d’une rencontre de championnat
Regional Seniors Masculins ou Departemental Seniors Masculins au sein de l’equipe
premiere de leur club, ainsi qu’avec cette equipe participant a ces championnats a une
rencontre de Coupe de France, de Coupe Regionale ou de Coupe et Challenge
Departemental, peuvent participer des le lendemain a une rencontre de championnat
Departemental avec la premiere equipe reserve de leur club. 

26 C Restrictions collectives : 

b) De plus, ne peut participer, au cours des 5 dernieres rencontres de championnat
departemental avec une equipe inferieure, plus de 3 joueurs ayant pris part
effectivement au cours de la saison a plus de 10 rencontres officielles (championnats
et coupes) cumulees avec l'ensemble des equipes superieures du club. 

ARTICLE 40 - NOTION D'EQUIPE SUPERIEURE EN COMPETITION 
DEPARTEMENTALE «JEUNES» PAR RAPPORT AUX COMPETITIONS 
REGIONALES ET NATIONALES 

Le reglement federal se fonde sur une architecture de competitions U19, U17 et U15.
Toutefois celui-ci ne prend pas en compte les nouvelles competitions regionales
comme les U14, U16 et U18. Il est donc necessaire de preciser la notion d’equipe
superieure « jeunes » dans les reglements du District. 
Le tableau ci-dessous donne les conditions d’application. 

ARTICLE 40 - NOTION D'EQUIPE SUPERIEURE EN COMPETITION 
DEPARTEMENTALE «JEUNES» PAR RAPPORT AUX COMPETITIONS 
REGIONALES ET NATIONALES 

Il resulte des dispositions de l’article 73.1 des RG de la FFF, que, sur autorisation
medicale explicite figurant sur la demande de licence, les joueurs peuvent pratiquer
dans les seules competitions de la categorie d’age immediatement superieure a celle
de leur licence. Cette application se fonde sur une architecture de competitions
nationales, regionales et departementales U19, U17 et U15. 
Toutefois le reglement federal ne prend pas en compte les nouvelles competitions U14,
U16 et U18. Il est donc necessaire de preciser la notion d’equipe superieure dans la
presente annexe. 
Le tableau ci-apres indique en consequence, la notion d'equipe superieure et la
categorie de joueurs a prendre en consideration. 



Catégorie de compétition 
(Colonne 1) 

Colonne 1 supérieure a la 
compétition de District 

Catégories de joueurs 

U19N – U19 R1 et R2 U18 R1 et R2 U18 

U18 R1 et R2 U17 R1 et R2 U17 

U18 R1 et R2 U19 District U18 et U17 

U17 N – U17R1 et R2 U16 R1 et R2 U16 

U17 N – U17R1 et R2 U18 District U17 et U16 

U16R1et R2 U15 R1 et R2 U15 

U16R1et R2 U17 District U16 et U15 

U15R1et R2 U14 R1 – R2 et U15 District U14 

U14R1et R2 U15 District U14 et U13 

U14R1et R2 Criterium U13 U13 



STATUT DU DISTRICT

TEXTE ACTUEL NOUVEAU TEXTE

Les nouveaux statuts modifiés ont été adressés a l'ensemble des clubs. 

Les modifications aux textes Federaux adoptes par l'AG FFF du 16.12.23 sont
mentionnes dans les nouveau statuts du District de Football de la Haute-Vienne en
rouge/gras/italique. (Non soumis au vote en application de l'article 19 des Statuts). 

Les propositions de modifications des Statuts du District de Football de la
Haute-Vienne (ARTICLE 13) sont mentionnées en bleu/gras/italique.

ARTICLE 13 – Comité de Direction

13.1 – Composition
Le Comite de Direction est compose de 23 membres. 

Il comprend parmi ses membres : 
- Un arbitre repondant aux criteres d’eligibilite du 13.2.2(a), 
- Un educateur repondant aux criteres d’eligibilite du 13.2.2(b),
- Une femme licenciee, 
- Un medecin, 
- 19 (dix-neuf) autres membres. 

13.2.1 – Conditions générales d'éligibilité

Est eligible au Comite de Direction tout membre individuel de la FFF, de la Ligue ou
d’un District de la Ligue ainsi que tout licencie d’un Club ayant son siege sur le
Territoire et en regle avec la FFF, la Ligue et le District. 
Le candidat doit etre a jour de ses cotisations et domicilie sur le territoire du District ou
d'un District limitrophe. 

13.2.2 – Conditions particulières d'éligibilité

ARTICLE 13 – Comité de Direction

13.1 – Composition
Le Comite de Direction est compose de 23 membres. 

Il comprend parmi ses membres : 
- Un arbitre repondant aux criteres d’eligibilite du 13.2.2(a), 
- Un educateur repondant aux criteres d’eligibilite du 13.2.2(b),
- Une femme licenciee, 
- Un medecin, répondant aux critères d'éligibilité du 13.2.2(c),
- 19 (dix-neuf) autres membres.

13.2.1 – Conditions générales d'éligibilité

Est eligible au Comite de Direction tout membre individuel de la FFF, de la Ligue ou
d’un District de la Ligue ainsi que tout licencie d’un Club, (licences listées à l'article
60 des Règlements Généraux de la FFF) ayant son siege sur le Territoire et en regle
avec la FFF, la Ligue et le District. 
Le candidat doit etre a jour de ses cotisations et domicilie sur le territoire du District ou
d'un District limitrophe. 

13.2.2 – Conditions particulières d'éligibilité

c) Le médecin
Seul un médecin titulaire qui exerce ou a exercé cette profession peut
candidater. 



STATUT DES JEUNES

TEXTE ACTUEL NOUVEAU TEXTE

ARTICLE 2 – Obligations des Clubs de D2

Les clubs dont l’equipe representative senior dispute le championnat departemental de
D2 ont l‘obligation d’engager dans les competitions officielles du District des equipes
de jeunes. 
- 1 equipe U11 (Foot a 8) 
- 1 ecole de Football (avec un minimum de 10 licencie(e)s entre U6 et U9 - Foot a 5 ou
Foot a 4) 
- 1 Responsable Technique Jeunes designe diplôme au minimum du CFF1 (module U9
/ U11), ou initiateur 1 et possedant la licence educateur federal. 

ARTICLE 2 – Obligations des Clubs de D2

Les clubs dont l’equipe representative senior dispute le championnat departemental de 
D2 ont l‘obligation d’engager dans les competitions officielles du District des equipes 
de jeunes. 
- 1 equipe U11 G. ou F. (Foot a 8) 
- 1 ecole de Football (avec un minimum de 10 licencie(e)s entre U6 et U9 - Foot a 5 ou 
Foot a 4) 
- 1 Responsable Technique Jeunes designe diplôme au minimum du CFI U10/U13, ou 
(Equivalence Module U9/U11 jusqu'au 30/06/27) et possedant la licence educateur 
federal. (Mise en conformité avec les nouvelles équivalences des diplômes Fédéraux 
du 01/07/2023 au 30/06/27). 

ARTICLE 2 – Obligations des Clubs de D1

Les clubs dont l’equipe representative senior dispute le championnat departemental de
D1 ont l‘obligation d’engager dans les competitions officielles du District des equipes
de jeunes. 
- 1 equipe U13 (Foot a 8) 
- 1 equipe U11 (Foot a 8) 
- 1 ecole de Football (avec un minimum de 10 licencie(e)s entre U6 et U9 - Foot a 5 
ou Foot a 4) 
- 1 Responsable Technique Jeunes designe diplôme au minimum du CFF2 (module 
U13 / U15) ou Initiateur 2 et possedant la licence educateur federal. 

ARTICLE 2 – Obligations des Clubs de D1

Les clubs dont l’equipe representative senior dispute le championnat departemental de
D1 ont l‘obligation d’engager dans les competitions officielles du District des equipes
de jeunes. 
- 1 equipe U13 G. ou F. (Foot a 8) 
- 1 equipe U11 G. ou F. (Foot a 8) 
- 1 ecole de Football (avec un minimum de 10 licencie(e)s entre U6 et U9 - Foot a 5 ou
Foot a 4) 
- 1 Responsable Technique Jeunes designe diplôme au minimum du DF coach jeunes,
ou (Equivalence CFF2 jusqu'au 30/06/27) et possedant la licence educateur federal.
(Mise en conformité avec les nouvelles équivalences des diplômes Fédéraux du
01/07/2023 au 30/06/27). 

STATUT DES EDUCATEURS

TEXTE ACTUEL NOUVEAU TEXTE

Se reporter aux propositions des modifications de texte des RG du District de Football 
de la Haute-Vienne mis au vote– ARTICLE 7 – ENCADREMENT TECHNIQUE.


